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1. MISE EN SITUATION 

 
La forêt privée du Québec occupe une superficie de 70 000 km2 appartenant à environ 130 000 
propriétaires différents. Ces propriétés privées représentent 10 % du territoire forestier 
québécois et fournissent 20 % de l’approvisionnement en matière ligneuse des usines. Cette 
forêt en plus d’être reconnue pour sa grande productivité tant forestière que faunique, est 
également localisée à proximité des territoires habités et des usines. Enfin, elle abrite une faune 
diversifiée qui permet à des milliers de Québécois et de Québécoises de pratiquer des activités 
reliées à cette ressource naturelle. 
 
Actuellement, environ 35 000 propriétaires privés sont reconnus comme producteur forestier. Le 
profil des propriétaires qui possèdent un boisé privé a changé au cours des dernières années. 
Par exemple, des études démontrent que le pourcentage d’agriculteurs reconnus comme 
producteurs forestiers est en diminution et qu’ils sont remplacés par de nouvelles catégories de 
propriétaires. Aussi, on constate qu’un nombre croissant de propriétaires possèdent une forêt 
d’abord et avant tout pour le plaisir, la détente et le loisir. Il est donc évident qu’il faudra 
approcher ces propriétaires de façon particulière pour les inciter à s’impliquer davantage dans la 
mise en valeur des forêts privées. 
 
De 2003 à 2006, la Fondation de la faune du Québec s’est associée avec la Forêt modèle du 
Bas-Saint-Laurent et le ministère des Ressources naturelles et de la Faune de cette région dans 
le développement et l’expérimentation d’une stratégie d’aménagement des habitats fauniques en 
forêt privée à l’échelle du sous-bassin hydrographique. C’est dans cet esprit que fut réalisé le 
premier cahier des habitats fauniques. En 2006-2007, le groupe de partenaires a convenu 
d’intégrer à l’approche l’ensemble des ressources du milieu forestier dans une seule et même 
stratégie. Ainsi est né le Cahier de planification intégrée des ressources du milieu forestier, 
un outil polyvalent qui intègre à la fois les préoccupations forestières et fauniques à l’échelle d’un 
sous-bassin versant.  

 

Note : Vous pouvez consulter un exemple de cahier de planification intégrée des 
ressources sur le site Internet de la Fondation de la faune : 
www.fondationdelafaune.qc.ca 

 

Afin d’exporter cette approche et de développer une expertise en la matière dans différentes 
régions du Québec, la Fondation de la faune et ses partenaires ont donc convenu de mettre en 
place le présent programme. Un groupe de travail formé de représentants du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF, secteurs forêt, faune et opérations régionales), du 
Regroupement des sociétés d’aménagement forestier du Québec (RESAM), de la Fédération 
des producteurs de bois du Québec (FPBQ), de la MRC du Témiscouata et de la Fondation de 
la faune assurera la supervision du programme. 
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2. DESCRIPTION DU PROGRAMME 
 

2.1 Objectif général 
 

Le programme vise à favoriser l’implantation, à l’échelle du sous-bassin versant, d’une 
approche globale d’aménagement intégré des ressources (forêt, faune, etc.) qui 
facilitera le développement durable (environnemental, économique et social) de la forêt 
privée. 

 
La gestion à l’échelle du paysage, en utilisant le sous-bassin comme unité territoriale, 
s’impose de plus en plus comme un préalable en matière de gestion durable des forêts 
privées. Bien plus qu’une tendance, cette façon de faire s’inscrit déjà comme une 
condition au sein des indicateurs de plusieurs normes de certification des pratiques 
forestières tout en permettant de cibler des enjeux spécifiques qui répondent aux 
besoins des communautés locales et régionales. En forêt privée, l’utilisation du sous-
bassin comme unité de planification s’avère intéressante pour implanter un processus de 
gestion qui dépasse les limites de petites propriétés individuelles. D’une part, cette 
approche facilite le regroupement de lots où les propriétaires peuvent facilement 
s’identifier et développer un sentiment d’appartenance à un territoire qui n’est pas trop 
vaste. D’autre part, elle permet d’obtenir une vision globale pour établir une stratégie 
commune de développement durable des ressources du territoire plus susceptible de 
répondre aux attentes d’une approche écosystémique.  

 
2.2 Objectifs spécifiques 
 

Le programme devra répondre aux trois dimensions du développement durable et viser 
des objectifs environnementaux, économiques et sociaux : 
 
! Démontrer que l’approche globale d’aménagement intégré par sous-bassin peut 

aider à moyen et à long terme à optimiser la contribution des boisés privés au 
développement durable des régions; 

 
! Démontrer la complémentarité et la compatibilité des travaux d’aménagement 

forestier et faunique; 
 
! Identifier des pratiques forestières qui contribuent à la mise en valeur (qualité et 

productivité) de l’ensemble des ressources du sous-bassin; 
 
! Maintenir et améliorer la diversité et la qualité des habitats fauniques aquatiques, 

riverains et terrestres et optimiser leur rendement; 
 
! Améliorer l’expertise, en matière d’aménagement intégré, des personnes qui 

assurent des services-conseils auprès des propriétaires; 
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! Augmenter le niveau d’implication et le nombre de propriétaires actifs dans la 

conservation, la protection et la mise en valeur des ressources tant forestières que 
fauniques de leur propriété et d’un territoire plus vaste, soit le sous-bassin; 

 
! Faciliter les démarches menant à la certification des pratiques forestières. 

 
2.3 Principaux éléments du programme 
 

Un nombre limité de projets (5 à 10 selon les disponibilités financières) sera retenu pour 
l’ensemble du Québec. Ces derniers seront soutenus financièrement pour une durée de 
5 ans afin d’obtenir des résultats concrets sur le terrain et de permettre aux partenaires 
d’harmoniser leurs actions pour atteindre les objectifs visés. Toutefois, l’aide financière 
sera attribuée annuellement afin de tenir compte de la progression de chaque projet, des 
activités identifiées dans le cahier de planification intégrée des ressources de chaque 
sous-bassin versant et du financement obtenu par le promoteur au niveau régional. 
 
Une équipe sera mise en place par la Fondation de la faune et ses partenaires afin 
d’assurer le soutien technique des promoteurs (projets retenus) et le transfert 
d’expertise :  

- Formation sur la réalisation d’un cahier de planification intégrée des ressources ; 
- Soutien technique pour la cueillette de données particulières; 
- Soutien technique sur les outils géomatiques; 
- Identification de personnes ressources pour des domaines plus spécialisés; 
- Etc. 
 
Un coordonnateur de projet devra être identifié par le promoteur pour chacun des projets 
retenus. Globalement, chaque projet comportera trois volets et l’enveloppe budgétaire 
(5 ans) sera répartie approximativement de la façon suivante :  

- Coordination du projet et connaissance du sous-bassin (25 %); 
- Réalisation des travaux d’aménagement intégré (70 %); 
- Suivi et évaluation des résultats (5 %); 
 

Note : La description de ces trois volets est présentée à la 
section 5 « Activités admissibles ». 

 
Enfin, la Fondation de la faune assurera conjointement avec ses partenaires le suivi et 
l’évaluation des résultats de l’ensemble du programme et diffusera les informations 
pertinentes auprès du grand public. 
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3. ORGANISMES ADMISSIBLES 
 

Tous les organismes qui sont en relation directe avec des propriétaires de boisés privés 
(groupements forestiers, syndicats de producteurs de bois, conseillers forestiers accrédités, 
fédérations régionales de l’UPA, agences de mise en valeur de la forêt privée, etc.), 
légalement constitués sont invités à soumettre un projet. Ces organismes devront travailler en 
étroite collaboration avec des professionnels et des organismes tant du domaine forestier que 
faunique. 

 
Pour être admissible, l’organisme devra élaborer un montage financier avec d’autres 
programmes ou partenaires locaux et régionaux (exemple : Municipalité régionale de comté, 
Conférence régionale des élus, Programme de mise en valeur des ressources du milieu 
forestier/Volet II, etc.) car ce financement sera nécessaire pour réaliser le projet. 
 
Les particuliers (individu seul) ne sont pas admissibles au programme. 
 
 
4. TERRITOIRE D’APPLICATION 
 
Tout sous-bassin comprenant un nombre de propriétaires et une proportion de milieux forestiers 
représentatifs de la région. La superficie totale du sous-bassin doit être suffisante pour assurer 
l’atteinte des objectifs recherchés tout en favorisant la réalisation d’actions concrètes sur le 
terrain. Une superficie de l’ordre de 5 000 à 15 000 hectares paraît souhaitable afin que les 
propriétaires puissent développer un sentiment d’appartenance au territoire (sous-bassin). 

 
 
5. ACTIVITÉS ADMISSIBLES  
 
Le programme prévoit couvrir une vaste gamme d’activités afin de répondre adéquatement aux 
particularités de chacun des volets du projet sur une période de cinq ans. 
 
Les activités financées lors de la première année du projet viseront principalement la production 
du cahier de planification intégrée des ressources et du plan d’action de chaque sous-bassin 
versant. Un transfert de connaissances et un soutien technique auprès des responsables de 
projets seront offerts par le programme. 
 
Pour les années subséquentes, les activités viseront la réalisation d’actions concrètes sur le 
terrain en impliquant les propriétaires et les intervenants du milieu. Ces actions devront être 
accompagnées de mesures de suivi afin d’évaluer les résultats obtenus tant du point de vue 
forestier, faunique que du développement durable. 
 
5.1 Activités admissibles lors de la première année 
 

Volet « Coordination du projet et connaissance du sous-bassin versant » 
 
! Participer à la formation qui sera offerte par la Fondation de la faune aux 

responsables de projets sélectionnés; 
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! Acquérir et analyser les données pour établir les portraits forestier et faunique du 

sous-bassin versant; 
! Produire le cahier de planification intégrée du sous-bassin et le plan d’action des 

travaux d’aménagement intégré; 
! Présenter le cahier de planification et le plan d’action aux propriétaires, aux 

intervenants et aux partenaires impliqués dans le sous-bassin; 
! Établir conjointement avec les différents partenaires le montage financier pour les 

années subséquentes; 
! Réaliser des inventaires et valider certaines données particulières; 
! Coordonner les différentes activités du projet; 
! Autres activités à convenir avec la Fondation de la faune et les partenaires. 

 

Note : Ces documents devront être signés à la fois par un biologiste et un 
ingénieur forestier.  

 
5.2 Activités admissibles lors des années subséquentes 
 

Volet « Coordination du projet et connaissance du sous-bassin versant » 
 
! Compléter le cahier de planification intégrée et le plan d’action de l’année 1 (si non 

terminé) ; 
! Assurer la concertation entre les propriétaires et les intervenants du milieu 

(municipalités, conseillers, club-conseil, conseil de bassin, associations…) afin de 
diriger leurs actions vers les interventions prioritaires identifiées dans le plan d’action 
du sous-bassin versant; 

! Travailler en réseau avec les autres promoteurs de projets retenus dans le cadre du 
programme; 

! Participer aux ateliers ou sessions de formation organisés par les partenaires du 
programme; 

! Solliciter les partenaires financiers pour assurer la réalisation du plan d’action; 
! Coordonner les différentes activités du projet; 
! Autres activités à convenir annuellement avec la Fondation et les partenaires. Selon 

le degré d’avancement des travaux et des activités prévues, certains promoteurs 
pourraient être admissibles pour réaliser d’autres cahiers de planification intégrée 
dans de nouveaux sous-bassins de leur territoire. Ces cahiers devront toutefois être 
réalisés à l’intérieur du programme actuel (sur 5 ans). Le financement de ces 
nouveaux cahiers sera évalué à la pièce selon les budgets disponibles; 

 
Volet « Réalisation de travaux » 

 
! Élaborer la programmation des travaux d’aménagement faune-forêt identifiés au plan 

d’action; 
! Réaliser sur le terrain les travaux prévus à la programmation (voir annexe 1 : 

exemples de travaux qui pourraient être réalisés dans le cadre du programme); 
! Offrir des services-conseils et du soutien auprès des propriétaires et des intervenants 

du milieu; 
! Supporter, au besoin, les partenaires impliqués dans une démarche de certification 

forestière; 
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! Identifier et instaurer les mesures qui contribueront à créer de la richesse au niveau 

local et régional. 
 

Volet « Suivi et évaluation des résultats » 
 

! Identifier des indicateurs et assurer leur suivi pour mesurer l’intérêt et le niveau 
d’engagement des propriétaires, les bénéfices pour la forêt, la faune, la 
biodiversité… ; 

! Recueillir et analyser les données pour évaluer les résultats (enquêtes, inventaires, 
etc.) ; 

! Rédiger le rapport et les recommandations; 
! Réaliser les activités de communication, d’éducation et de diffusion des résultats au 

niveau local et régional. 
 
 
6. FINANCEMENT DU PROJET ET MONTANT ACCORDÉ 
 

Globalement pour la période de cinq ans, le pourcentage maximal de la participation financière 
de la Fondation de la faune sera de 50 % du coût total du projet. La contribution en nature et en 
espèces du promoteur et de ses partenaires régionaux et locaux devra donc représenter au 
moins 50 % du coût total du projet (5 ans). 
 
Puisque les projets s’étaleront sur plusieurs années, le budget alloué par la Fondation de la 
faune sera ajusté annuellement en fonction des activités prévues au plan d’action du sous-
bassin versant et de l’aide financière disponible (Fondation, promoteur et autres partenaires). 
 

6.1 Financement pour la première année 
 

Afin de faciliter le démarrage des projets, le pourcentage de financement de la Fondation 
de la faune pourrait être supérieur lors de la première année, soit un maximum de 70 % 
du coût total. L’aide financière sera attribuée uniquement pour les activités du volet 
coordination du projet et connaissance du sous-bassin versant (voir section 5.1) : Le 
montant maximal alloué par projet serait de 40 000 $ pour la première année. 

 
- Production du cahier de planification intégrée du sous-bassin et du plan d’action 

Un montant maximal de 20 000 $ par projet serait alloué pour la réalisation de ces 
documents de base.  

 
- Coordination du projet et réalisation d’autres activités 

Un montant maximal de 20 000 $ par projet serait alloué pour couvrir le salaire du 
coordonnateur du projet et les activités autres que la production des documents de 
base. 
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6.2 Financement pour les années subséquentes 

 
Pour les années subséquentes, le financement serait attribué majoritairement pour la 
réalisation de travaux d’aménagement intégré. Toutefois, les trois volets seront 
admissibles (voir section 5.2) à une aide financière de la Fondation de la faune. Le 
montant du financement de la Fondation par volet sera ajusté annuellement en fonction 
du montage financier, des besoins et des résultats de chacun des projets. Le promoteur 
devra donc présenter la planification annuelle de ses activités. 
 
Volet « Coordination du projet et connaissance du sous-bassin » 

Considérant que le cahier et le plan d’action du sous-bassin versant seront réalisés à l’an 
1, pour les années subséquentes, le montant maximal alloué par projet pour ce volet 
sera de 20 000 $ par année. La contribution du promoteur et de ses partenaires locaux et 
régionaux devra être égale ou supérieure au montant alloué par la Fondation de la 
faune, soit un pourcentage de financement minimal de 50 %. 
 
Volet « Réalisation de travaux d’aménagement intégré » 

Selon le nombre de projets retenus et le financement disponible, le montant alloué par la 
Fondation de la faune pour les travaux terrain pourraient atteindre un maximum de 
200 000 $ par projet pour les quatre années. Le plan d’action serait révisé annuellement 
et l’aide financière serait ajustée en fonction des besoins et de la disponibilité de fonds. 
La contribution du promoteur et de ses partenaires devra être supérieure au montant 
alloué par la Fondation de la faune, soit un pourcentage de financement minimal de 
60 %. Ce montant inclut la contribution des propriétaires pour certains travaux réalisés 
sur leur propriété. 
 
Volet « Suivi et évaluation des résultats » 

Le montant maximal prévu par projet sera de 30 000 $ réparti sur quatre années. L’aide 
financière sera attribuée annuellement par la Fondation de la faune en fonction des 
mesures de suivi et de diffusion des résultats qui seront réalisés dans chaque projet. La 
contribution du promoteur et de ses partenaires devra représenter un pourcentage de 
financement minimal de 40 %.  

 
 
6.3 Synthèse du partage du financement pour un projet sur 5 ans (hypothèse) 
 
 Fondation et ses partenaires Promoteur et ses partenaires Total 
 Montant maximal % Montant minimal % Montant 

Première année 
(an 1) 

40 k$ 70 17 k$ 30 57 k$ 

Années 
subséquentes  

(an 2 à 5) 

     

Volet coor. et conn. 80 k$ (20 k$ X 4 ans) 50 80 k$ 50 160 k$ 
Volet travaux 200 k$ (50 k$ X 4 ans) 40 320 k$ 60  520 k$ 

Volet suivi 30 k$ (7.5 k$ X 4 ans) 60 20 k$ 40 50 k$ 
TOTAL 350 k$ (1) 45 437 k$ 55 787 k$ 

 
(1) Note importante : Ce montant représente la contribution maximale allouée par projet qui 
proviendrait de la Fondation et de ses partenaires. Il pourrait donc être réduit en fonction de la 
contribution obtenue de ces partenaires. 
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7. ENGAGEMENT DU PROMOTEUR 
 

Le promoteur retenu devra s'engager à maintenir sa participation au projet durant cinq 
ans. Cette contribution est primordiale puisque les véritables résultats de cette approche ne 
seront significativement mesurables qu'après plusieurs années. 
 
Le promoteur verra à obtenir avant le début de ses activités de terrain les autorisations, les 
permis ou les certificats requis auprès des différents gouvernements, des propriétaires 
concernés ou des municipalités. La Fondation de la faune pourra exiger le dépôt de certaines de 
ces pièces avant d'émettre un paiement. 
 
Chaque promoteur devra être disponible pour l'organisation d'événements médiatiques qui 
permettront de présenter la contribution des propriétaires forestiers, des partenaires et de la 
Fondation de la faune. 
 
Les coordonnateurs de chaque projet devront prévoir quelques rencontres de travail par année 
avec les responsables de la Fondation de la faune et de l’équipe qui assurera le soutien 
technique des promoteurs de projets. 
 

 

8. COMMENT SOUMETTRE SA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 
 

Le promoteur devra remplir le formulaire de demande spécifique au programme. Les coûts 
estimés pour les activités de la première année (section 5.1) et un budget préliminaire pour les 
années subséquentes (section 5.2) devront être présentés. Le formulaire et les pièces jointes 
devront être transmis à la Fondation de la faune avant le 18 septembre 2009. 
 

Note :  Le formulaire de demande est disponible sur le site Internet de la Fondation : 
www.fondationdelafaune.qc.ca 

 
Les lettres d’intention de participer au projet et les copies d’entente de collaboration avec des 
partenaires, collaborateurs, etc., devront être jointes à la demande. 
 
Après la sélection des projets (5 à 10 selon les disponibilités financières), un premier accord de 
financement sera proposé aux promoteurs sélectionnés afin de couvrir le volet coordination du 
projet et connaissance du sous-bassin (première année). Selon les résultats obtenus, de 
nouvelles ententes seront convenues annuellement pour couvrir les années subséquentes. 
 

 

9. CRITÈRES D’ÉVALUATION DES PROJETS 

 
La Fondation de la faune et ses partenaires évalueront les projets en fonction des critères 
suivants : 

 
! Qualité de la demande et de la planification du projet; 
! Potentiel du sous-bassin versant et les bénéfices escomptés en matière de productivité 

forestière et faunique et de biodiversité; 
! Niveau d’implication (ressources financières et humaines) du promoteur et des partenaires 

associés au projet; 
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! Mécanismes prévus pour assurer la participation et l’implication des propriétaires forestiers 

et le nombre de propriétaires visés par le projet; 
! Niveau de concertation avec les partenaires clés (nombre et variété); 
! Expertise des professionnels responsables de l’intégration des préoccupations tant 

forestières que fauniques et l’implication de ces derniers tout au long du projet; 
! Faisabilité technique et financière du projet; 
! Expertise du promoteur et de ses partenaires en géomatique et la disponibilité des données 

numériques du sous-bassin visé (écoforestières, topographiques, hydrographiques, 
cadastrales, orthophotos, etc.); 

! Réalisations antérieures du promoteur et de ses partenaires en matière de protection et 
d’aménagement intégré faune-forêt;  

! Disponibilité des connaissances existantes sur les ressources du sous-bassin visé (nombre 
de plans d’aménagement forestier et multiressource, inventaires et études antérieures sur la 
faune, la forêt, etc.); 

! Qualité des mesures de suivi et d’évaluation des résultats; 
! Potentiel du projet en matière de communication. 
 
 
10. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur l'élaboration ou la présentation d'un projet, ou pour 
valider son admissibilité et sa pertinence, les organismes intéressés peuvent communiquer avec 
un coordonnateur de projets en s’adressant à : 
 
 
Fondation de la faune du Québec 
1175, avenue Lavigerie, bureau 420 
Québec (Québec)  G1V 4P1 
 
Téléphone : 418 644-7926 ou sans frais 1 877 639-0742 
Télécopieur : 418 643-7655 
 
Courriel :  projets@fondationdelafaune.qc.ca 
Site Internet : http://www.fondationdelafaune.qc.ca 
 
 
Note : Le formulaire de demande et un exemple de cahier de planification intégrée des 

ressources d’un sous-bassin versant sont disponibles sur notre site Internet. 



 

 

ANNEXE 1 : Exemples de travaux qui pourraient • tre rŽalisŽs dans le cadre du programme   
 

Champ 
dÕactivitŽ1 

Enjeux/objectifs Solutions et travaux ˆ  rŽaliser 

 
Faune 

(biodiversitŽ) 
 

1. AmŽliorer la qualitŽ des habitats des milieux riverains et aquatiques 
 
 
 
2. ContinuitŽ du couvert forestier dans les corridors fauniques de 

dŽplacements 
 
3. Conserver et renouveler les vieilles for• ts 
 
 
4. Conna”tre et protŽger les habitats des esp• ces rares et menacŽes 
 
 
5. Gestion adŽquate des populations de castor 
 
 
6. Protection accrue des milieux humides 
 
 
 
7. Optimiser la qualitŽ de lÕhabitat dans les ravages de cerfs de Virginie 
 

1. CaractŽriser les traverses et rŽaliser des travaux correctifs pour favoriser le passage du poisson et 
Žviter le transport de sŽdiments dans les cours dÕeau. AmŽnagement de lÕhabitat aquatique. 
Coupes partielles en conservant des arbres ˆ  valeur faunique, reboisement, stabilisation. 
 

2. Augmenter le pourcentage des peuplements de structure irrŽguli• re. Coupes partielles diverses 
(prŽjardinage, jardinage, etc.). Coupe ˆ  rŽtention variable. 

 
3. RŽpertorier les vieilles for• ts. Revoir lÕ‰ge dÕexploitabilitŽ de certains peuplements. Jardinage 

adaptŽ. Conserver des vieux arbres, des chicots non dangereux et du bois mort au sol. 
 
4. Inventaires. Identification des peuplements ˆ  fort potentiel. ModalitŽs spŽcifiques dans les travaux 

dÕamŽnagement. Recherche et exploration de mesures compensatoires pour la conservation. 
 
5. RŽaliser un plan de gestion. Identifier les zones ˆ  risque. RŽduire le tremble dans le milieu riverain. 

Interventions prŽventives et correctives. Entente avec des trappeurs. 
        
6. Inventaires. Augmenter la zone tampon autour des milieux humides. ModalitŽs spŽcifiques dans 

les travaux dÕamŽnagement forestier. Conservation volontaire. Travaux dÕamŽnagement riverain et 
aquatique. 

 
7. RŽalisation de plans dÕamŽnagement. RŽaliser les travaux sylvicoles lÕhiver. Adapter la forme et la 

superficie des coupes. Adapter les pratiques foresti• res selon le type de peuplement et la 
problŽmatique identifiŽe en terme dÕhabitat pour le cerf. 

 

 
For• t 

(biodiversitŽ) 

1. ƒquilibrer la distribution des classes dÕ‰ge 
 
 
2. Accro”tre les peuplements ˆ  structure irrŽguli• re 
 
 
3. AmŽliorer la productivitŽ et la diversitŽ dans les plantations 
 
 
 
4. RŽduire lÕenfeuillement du territoire  

 
 
5. Conservation et rŽintroduction du thuya et du pin blanc 
 
 
6. Augmenter les feuillus durs de qualitŽ 
 
7.     Augmenter les essences compagnes dans les Žrabli• res acŽricoles  

1. Production de gros diam• tres sur les sites les plus productifs. Laisser vieillir les peuplements EPB-
BOJ. Coupes dÕŽclaircie, de succession et progressive. 

 
2. Maintenir les peuplements classŽs JIN et VIN. ƒ tablir une structure irrŽguli• re dans certains 

peuplements dŽgradŽs avec feuillus tolŽrants.  Coupe de jardinage et de prŽjardinage. 
 

3. ƒc laircie commerciale de jeunes plantations dans le respect des sites Žcologiques (rŽsineux et 
mŽlangŽs). Coupes partielles diverses (jardinage, etc.). Maintien des ŽlŽments particuliers (ex. 
”lots contrastants). 

 
4. Adopter une approche de rŽcolte ˆ  niveaux variables. Favoriser le retour de lÕessence dŽsirŽe 

(rŽsineux ou feuillus). Coupes partielles, coupe de succession. 
 
5. Conservation du thuya et du pin blanc lors des Žclaircies prŽcommerciale et commerciale. 

Jardinage adaptŽ. Plantation et regarni. 
 

6. Intensification des travaux de jardinage et dÕŽclaircie. 
 
7. Traitements forestiers acŽricoles. Conservation  dÕessences compagnes. Maintien de la structure 
 inŽquienne. Conserver la strate arbustive, des chicots non dangereux et du bois mort au sol.  
 

                                                             
1
 Les travaux seront réalisés dans un contexte d’aménagement intégré des ressources. Toutefois, certains enjeux et objectifs viseront plus particulièrement un champ d’activité (faune, forêt…). Les projets 

pourront aussi cibler des travaux spécifiques qui répondent à des problématiques locales ou régionales. 
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